
  PERMANENCES 

    mairiedepronleroy@gmail.com             Tél: 03 44 51 74 03            Lundi 17h / 19h    Mercredi 9h30 12h 

 

137 

   Site : www.pronleroy.com 

   REHABILITATION du Bâtiment de l’Ancienne Ecole 

                                    

           La Commune, par le travail de la Commission, va s’appuyer  

         :      sur :       L’initiative « 1000 cafés »  

                  C’est un projet collectif animé par 3 parties prenantes : 

• La Mairie-les élus-la Commission ont un rôle de facilitateur dans la               

construction du projet et est proactive dans la réhabilitation du local. 

• L’Equipe 1000 Cafés : joue un rôle d’accompagnement au lancement, à           

l’exploitation, et la mise en réseaux avec les autres gérants. 

• Le Gérant : ( recruté par «  1000 Cafés » ) est une personne qui a le souhait de 

rendre service aux habitants. 

«  Les Cafés » proposeront une offre socle à savoir : 

                  Débits de boisson, Restauration rapide, lieu d’échanges 

Ajout de services adaptés aux besoins exprimés des habitants 

   Dépôt de pains, épicerie, relais colis et poste, point presse, accès numérique etc. 

                  Le résultat du sondage réalisé du                                                       

    28 Septembre au 9 Octobre, laisse apparaître                   

 votre souhait de faire revivre le centre du village. 

  Quante i pleut, i feut   

 tchitter tchère. 

    Quand il pleut il faut   

 laisser tomber                        

il y a des événements     

contre lesquels on            
ne peut rien 

I veut miu bolir qu’éd  

guérlotter. 

 I vaut mieux avoir trop 

chaud que trop froid 

 Des breumes pi des      

pleuves éd novème 

foait’t toudi un bieu moé 

d’décéme 

Des brumes et pluies en          

novembre font toujours un            

beau mois de décembre 

Le Père Noël installera sa boîte aux 

lettres dans l’abri bus                                 

situé sur la place du village,                                              

dès le Lundi 16 Novembre !! 

N’oublie pas : 

Prépare ta liste,  

Écris tes mots les plus gentils, 

Fais tes plus beaux dessins. 

 

Surtout !! Inscris ton nom et            
ton adresse ;  

Le Père Noël a promis  
de répondre à chacun !! 

  En raison de la crise           

sanitaire, il n’y aura pas de 

vin d’honneur.  

Uniquement un dépôt          

de gerbe avec le porte          

drapeau 



A.I.T.T du Plateau Picard    62 rue de Paris  60130 Saint Just en Chaussée 

 Tél :      03 44 78 46 98                                          Mail : aittpp@wanadoo.fr 

Ménage, Repassage, Jardinage, Petit bricolage, 

Peinture et Papier peint, Courses …. 
Réactivité, Simplicité 
     Proximité 

                      Vos Avantages :    ( Financier )  pour les particuliers,  

                     un crédit d’impôts possible et ce, jusqu’à 50% de votre dépense 

Vous êtes demandeur d’emploi de + 30 ans, renseignez vous  auprès de l’AITT 

De faux pompiers se sont présentés chez une habitante de 

Pronleroy en prétextant vérifier si  l’habitation était en      

sécurité….. Moyennant de l’argent !!!! 

     Prévenez immédiatement la Gendarmerie 

                        SOYEZ VIGILANT 

         Marionnettes—Théâtre—Clown—Chansons 

     Salle  Communale 
PRONLEROY 

   Dans le cadre de la Protection Maternelle et Infantile et en qualité   

d'Infirmière puéricultrice, Madame Sabrina MONTEIRO propose 

d'assurer, auprès des parents et des enfants,                                                         

 une permanence puériculture, tous les vendredis après-midi             

 sur RDV, à l'antenne de MAIGNELAY MONTIGNY,                            

    1 Rue Marminia. 

 Lors de ces rencontres, il sera possible de peser le bébé et répondre à toutes les questions                    

(poids, allaitement maternel ou artificiel, alimentation, sommeil, développement psychomoteur, mode 

d'accueil, ...)                                 Imprimé à disposition à l'accueil de la Mairie  

  A la fin du spectacle, distribution des cadeaux  par le Père Noël 

Salle Communale 

   Pour les festivités de  Noël ( Atelier et spectacle )     

 la situation sanitaire  nous oblige à prendre                

          des dispositions particulières : 

Lors de la remise des bons cadeaux pour les enfants,            

il sera nécessaire de remplir un bon d’inscription                 

           de participation pour les 2 journées.                                          

   Il vous sera remis en Mairie 

                        ( heures de permanences ) 

PRONLEROY 


